
 

 

 
 
 

 
 

 
 
 

 
 
 

 

AVENANT N°01 

> Marché public de travaux notifié le 30 janvier 2024  

 

LOT N° 01 - VRD 

 

MOIS M0 : OCTOBRE 2023  

MARCHE N° : 2023-02 TRAV MSR PIERREFITTE 

 

MODE DE DEVOLUTION DU MARCHE : MAPA 

 

 

 
Indice : 1 Rédigé par : MC Validation EJZ : 31/05/2024 Date : mai 2024 

 

AEDIFICEM 

pour 

LA COMMUNAUTE DE COMMUNES  

DE L’AIRE A L’ARGONNE 

EXTENSION IMMOBILIÈRE DU POLE 

MÉDICAL  
PIERREFITTE SUR AIRE (55) 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

Date du marché : 18 janvier 2024  

Date du présent avenant : 31 mai 2024  

Marché travaux, lot n° 2 VRD 

Montant initial HT du marché :                                                          185 000,00 euros 

Avenant antérieur : Sans objet 

Montant HT de l’avenant (plus-value) :                                            15 947,61 euros 

Nouveau montant HT du marché :                                                    200 947,61 euros 

Nouveau montant TTC du marché :                                               241 137,13 euros 

Augmentation du marché par le présent avenant : 8,62 % 
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1. Identification des parties 
 

A. Maître d’ouvrage 
 

Nom de l’organisme :  .........................  Communauté des communes de l’Aire à l’Argonne 

Adresse :  ............................................................................................................ 42 rue de Berne  

Code postal – Ville :  ............................................................................................ 55250 BEAUSITE 

Téléphone :  ...........................................................................................................  03 29 70 61 17 

Courriel (s) :  ................................................................................... direction@cc-aireargonne.fr 

 

B. Titulaire du marché 
 

Nom de l’organisme :  ................................................................................................  BERTHOLD 

Adresse :  .................................................................................................  114 rue du Rattentout 

Code postal – Ville :  .............................................................................. 55320 DIEUE SUR MEUSE 

Téléphone :  ............................................................................................................ 03 29 87 60 70   

Courriel (s) :  ................................................................................... berthold@berthold-btp.com  

SIRET :  ............................................................................................................. 347 890 840 000145 

 

 

2. Avenant n° 01 
 

ENTRE 

 

La Communauté des communes de l’Aire à l’Argonne  

 

Et le maître d’œuvre / le titulaire du marché soussigné : 

 

L’entreprise BERTHOLD  

 

Après avoir pris connaissance du présent document et des documents qui y sont 

mentionnés, qui s’engage sans réserve, conformément aux stipulations des documents 

visés ci-dessus, à exécuter les prestations dans les conditions ci-après définies, 

D’autre part, 

 

IL A ÉTÉ CONVENU ET ARRÊTÉ CE QUI SUIT : 

mailto:direction@cc-aireargonne.fr
mailto:direction@cc-aireargonne.fr
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Article 1 : Motivation de la passation de 

l’avenant 
 

Conformément à l’article R. 2194-1 du Code de la commande publique (clauses de 

réexamen) et à l’article 9-C du CCAP applicable au marché, le présent avenant a pour 

objet la prise en compte des éléments suivants : 

 

 Devis n° 1 en date du 26 mars 2024 : Éclairage public 

La réalisation de l’éclairage public a été supprimée du marché. Le devis présente une 

moins-value et relève de la clause de réexamen en ce qui concerne les modifications des 

prestations prévues initialement au marché (suppression de prestations). 

Voir l’annexe présentant le devis et son analyse par la maîtrise d’œuvre. 

 

 Devis n° 2 en date du 26 mars 2024 : Enrochement 

La réalisation d’un enrochement est prévue et acceptée par la maîtrise d’ouvrage. Le 

devis présente une plus-value et relève de la clause de réexamen en ce qui concerne les 

ajouts de prestations non prévues au marché mais devenues nécessaires. 

Voir l’annexe présentant le devis et son analyse par la maîtrise d’œuvre. 

 

 Devis n° 4 en date du 26 mars 2024 : Rampe 

La réalisation d’une rampe est prévue et demandée par la maîtrise d’ouvrage. Le devis 

présente une plus-value et relève de la clause de réexamen en ce qui concerne les ajouts 

de prestations non prévues au marché mais devenues nécessaires. 

Voir l’annexe présentant le devis et son analyse par la maîtrise d’œuvre. 

 

 Devis n° 5 en date du 26 mars 2024 : Reprise EU et EP école  

La reprise des EU et EP est prévue et acceptée par la maîtrise d’ouvrage. Le devis présente 

une plus-value et relève de la clause de réexamen en ce qui concerne les ajouts de 

prestations non prévues au marché mais devenues nécessaires. 

Voir l’annexe présentant le devis et son analyse par la maîtrise d’œuvre. 

 

Article 2 : Le présent avenant n° 01 
 

À compter de la notification du présent avenant n° 01, le marché de travaux – lot n° 01 / 

VRD est modifié dans les conditions fixées aux articles suivants.  

Les prix afférents sont réputés établis en date de valeur identique au marché de base, soit 

m0 = octobre 2023. 
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Article 3 : Modification de l’acte 

d’engagement 
 

L’acte d’engagement initial est modifié comme suit : 

 

Les modalités de variation des prix sont fixées au C.C.A.P. Le mois M0 retenu est le mois 

octobre 2023.  

Les travaux seront rémunérés par application d'un prix global forfaitaire égal à : 

 

Montant initial du marché H.T. : ........................................................ 185 000,00 € 

Avenant n° 1 HT (plus-value) :  ............................................................ 15 947,61 € 

Nouveau montant du marché HT :  ................................................. 200 947,61 € 

T.V.A. (taux de 20%) :  .......................................................................... 40 189,52 € 

Nouveau montant TTC :  ................................................................... 241 137,13 € 

Somme TTC en toutes lettres :  .....................................................................................................  

 .............................. Deux cent quarante et un mille cent trente sept euros et treize centimes 

 

Augmentation du montant initial du marché : 8,62% 

 

Article 4 : Délai d’exécution 
 

Les délais d’exécution sont modifiés afin de prendre en compte les délais nécessaires à la 

réalisation des prestations supplémentaires prévues par le présent avenant. 

Les nouveaux délais sont les suivants : 

 

Prestations concernées Délais supplémentaires 

Rampe 10 jours ouvrés supplémentaires 

Reprise EU et EP école 10 jours ouvrés supplémentaires 
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Article 5 : Pièces constitutives de 

l’avenant 
 

Les pièces constitutives du présent avenant sont les suivantes : 

 Le présent avenant,  

 Extrait des fiches de travaux modificatifs,  

 Les devis n° 1 ; 2 ; 4 et 5 en date du 26 mars 2024. 

 

Article 6 : Clauses du marché initial 
 

Toutes les clauses et conditions du marché initial et, le cas échéant, de ses avenants 

éventuels, demeurent applicables tant qu’elles ne sont pas contraires aux nouvelles 

dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 

contestation. 

 

Article 7 : Renonciation à recours 
 

Le titulaire du marché renonce à tout recours ultérieur pour tout différend relatif aux 

questions réglées par le présent avenant. 
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3. Signatures 
 

 

Acceptation de l’avenant 

Est acceptée la présente pour valoir avenant au marché. 

À  ............................................................................................................  

Le  ...........................................................................................................  

 

Le pouvoir adjudicateur                                                                            Le titulaire 

(cachet et signature)                                                                                             (cachet et signature) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Notification de l’avenant au titulaire 
 

Le titulaire reçoit à titre de notification une copie du présent avenant. 

 

À  ............................................................................................................  

Le  ...........................................................................................................  

 

Le titulaire 

(cachet et signature) 
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5. Annexe : les devis 
 

 Devis n° 1 en date du 26 mars 2024 : Éclairage public 

 

 



AVENANT 1 lot 01 – Communauté de Communes de l’Aire à 

l’Argonne – Maison de santé de Pierrefitte sur Aire  

 
p.9 

AEDIFICEM, mai 2024 

 

 

 

 

 



AVENANT 1 lot 01 – Communauté de Communes de l’Aire à 

l’Argonne – Maison de santé de Pierrefitte sur Aire  

 
p.10 

AEDIFICEM, mai 2024 

 

 

 

 Devis n° 2 en date du 26 mars 2024 : Enrochement 
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 Devis n° 4 en date du 26 mars 2024 : Rampe 
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 Devis n° 5 en date du 26 mars 2024 : Reprise EU et EP école  
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Fait à _____________, le ______________ 

(signatures et cachets des différents intervenants) 


